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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 
conformément aux paragraphes 30 et 31 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social. 
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  Déclaration 
 
 

  Lutter contre le problème de plus en plus grave des actes de violence  
commis à l’encontre des enfants 
 

 Les objectifs actuels du Millénaire pour le développement traitent avec succès 
des besoins les plus élémentaires des enfants, soit la santé, la faim, l’éducation et 
l’égalité. Le Centre international pour les enfants disparus et exploités note qu’il est 
d’importance critique du point de vue des nouveaux objectifs de développement de 
faire progresser la protection de l’enfant davantage encore, en s’attaquant 
spécifiquement au problème de plus en plus grave des actes de violence commis à 
l’encontre des enfants. En dépit des initiatives prises peu à peu pour réduire ce type 
de violence, les objectifs de développement ont jusqu’à présent été 
remarquablement discrets sur la question. 

 Les innovations technologiques, comme l’Internet et les téléphones cellulaires, 
ont ouvert aux enfants et aux adultes un monde de possibilités d’apprendre et de 
s’engager; mais elles sont aussi utilisées comme moyens d’exploiter les enfants et 
de les soumettre à de mauvais traitements. Cette tendance apparaît le plus 
manifestement dans la prévalence et la diffusion sur l’Internet, de plus en plus 
répandue, de matériels représentant des sévices sexuels infligés à des enfants, le 
flirtage à des fins sexuelles sur l’Internet, notamment au travers des médias sociaux 
et des plateformes de rencontres entre pairs, et la traite des enfants à des fins 
sexuelles au travers de petites annonces spécialisées et autres sites de rencontre sur 
l’Internet. Désormais, la technologie accélère la création et la possession de ces 
matériels dangereux et abaisse le coût de leur production et diffusion, ce qui facilite 
la victimisation des enfants à ces fins. 

 La corrélation alarmante entre les technologies de pointe utilisées par les 
réseaux et la victimisation des enfants exige une réponse coordonnée aux niveaux 
local, régional et international. Les objectifs du Millénaire pour le développement 
pour l’après-2015 offriront une plateforme idéale pour faciliter une approche 
harmonisée. L’organisation prie donc instamment les Nations Unies d’envisager de 
faire figurer la lutte contre la violence à l’encontre des enfants dans les nouveaux 
objectifs du Millénaire pour le développement, en traitant des aspects suivants : 

 • Comprendre le lien entre la technologie et le risque potentiel d’exploitation 
des enfants, notamment mais non pas seulement la traite des enfants, la 
pédopornographie, le flirtage et autre formes de victimisation; 

 • Comprendre l’importance de la technologie en tant qu’outil d’identification 
des cas d’exploitation des enfants, de la menée d’enquêtes à ce sujet et de 
l’engagement de poursuites en même temps que du relèvement et de la 
réadaptation des victimes; 

 • Apprendre aux enfants, aux parents ou tuteurs, aux enseignants et autres 
personnes s’occupant d’enfants à utiliser la technologie de manière 
responsable, en comprenant bien les risques potentiels qu’elle présente; 

 • Sensibiliser le public par des campagnes d’envergure menées auprès des 
collectivités, des écoles, des entreprises et autres; 
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 • Encourager la participation active des parties prenantes du secteur industriel 
par des programmes portant sur la responsabilité sociale des entreprises qui 
soient axés sur la protection des enfants contre la violence; 

 • Former les forces de l’ordre, les procureurs, les juges et autres acteurs de 
manière à leur inculquer les compétences et outils requis pour identifier 
efficacement les cas d’infractions criminelles facilitées par l’informatique et 
commises à l’encontre d’enfants, enquêter à leur sujet, les poursuivre en 
justice et retrouver les enfants disparus et victimisés; 

 • Mettre au point des solutions technologiques, telle que la photo DNA, pour 
prévenir et répondre de manière proactive aux cas de victimisation d’enfants 
ainsi que pour faciliter la réadaptation des enfants, notamment, mais pas 
seulement, dans les cas qui appellent une réponse rapide, à l’aide d’outils tels 
que l’Alerte ORANGE; et 

 • Mettre en place des coalitions et des réseaux de parties prenantes publiques et 
privées, telles que la coalition financière contre la pédopornographie aux 
États-Unis d’Amérique et dans la région Asie-Pacifique, et sa coalition en 
matière de technologie, pour allier les ressources des secteurs public et privé et 
assurer une approche large et complète de la lutte contre la violence à 
l’encontre des enfants. 

 


